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4.5 MOTIFS DES CHANGEMENTS APPORTES PAR LA MODIFICATION 
SIMPLIFIEE DE 2025 

Les changements apportés visent principalement à faciliter les projets des habitants en allégeant 
certaines contraintes qui pèsent sur la construction et sur la rénovation de bâtiments dans les 
secteur et zone concernés (Ub et 1AU) : 

- augmentation du recul autorisé des annexes d’habitations par rapport aux voies et emprises 
publiques ; 

- élargissement des matériaux autorisés pour les toitures de ces annexes ; 

- simplification des règles relatives à l’aspect des pignons ; 

- allègement des règles relatives aux proportions des ouvertures en façade sur rue. 

Ces changements contribuent aussi à faire converger le règlement du PLU d’Allery avec ceux des 
PLU intercommunaux en vigueur dans la communauté de communes, notamment le PLUi du Sud-
Ouest amiénois voisin. 

L’évolution des règles relatives à l’aspect extérieur des pignons permet également de limiter 
l’impact visuel de ces pignons qui pouvait être induit par les règles du PLU en vigueur jusqu’en 
2025. 
























